
FORMATION SENSIBILISATION AU RISQUE AMIANTE
AMI-RIS

Public Visé 

Toute personne souhaitant connaitre la règlementation applicable en 
matière de prévention du risque amiante.

Objectifs 
Cette formation constitue une première sensibilisation. Elle ne satisfait pas aux exigences de l’arrêté du 23 février 20212 relatif à la formation des 
travailleurs exposés aux risques liés à l’amiante. 

Pré Requis 

Aucun

Parcours pédagogique
Les caractéristiques et propriétés de l’amiante

Les matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante

Les effets de l’amiante sur la santé

Les exigences de la réglementation relative aux risques chimiques et à la prévention des risques liés à l’amiante (Code de la Santé Publique et Code du Travail)

Les repérages

Distinction des travaux de sous-section 3 et sous-section 4

Protection des travailleurs

Spécificités

Contraintes liées aux travaux

Les obligations du Maître d’ouvrage

Les moyens de protection collective et individuelle

La gestion des déchets

Méthodes et moyens pédagogiques

Apports théoriques et pratiques

Qualification Intervenant(e)(s)

Formateur spécialisé dans le domaine

Objectifs pédagogiques
- Amener les participants à mieux comprendre ce qu’est l’amiante pour éviter toute incompréhension ou erreur d’appréciation
- Savoir identifier les matériaux contenant de l’amiante
- Connaitre les risques de l’amiante pour la santé et les moyens de protection collective et individuelle à mettre en œuvre

Jour1

Heures en présentiel en présentiel

Durée

7.00
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Evaluation des connaissances en fin de formation

Méthodes et modalités d'évaluation

Accès PMR

Modalités d'Accessibilité
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